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B) Siège n° 10. - Installation de bains-douches. 

Le siège n° 10 est en période d ' installation. L'exploitation a com
mencé a u début de celle année et l'extracti on j o11roalière atteint 
actuellement 100 tonnes. Les in stallations de la surface se multiplient 
et l' une des plus remarquables est le bâtiment des bains-dou ches. 
(Planche II. ). 

Deux vastes hal ls sont situés dans l'axe de ce bâ t iment. Le premier, 
vois in de l'entrée du c·harbonnage, serf de vestiaire; l'autre n 'a 
actuellement au cune destination , mais on ins tallera ultérie urement 
les lampisteries en son milieu. 

De part et d'autre du vestia ire se trou vent les cabines des bains
douches . 

L'aile ouest du bâtim ent, la plu s proche des pu its, abrite les 
bureaux et la salle de bains des ingénieurs ; l'a ile est faisant face à 
un -mur de clôture, est partagé en différentes pièces, où les ouvriers 
du food ne son t pas appelés à se rendre : chauffe rie, forge, magasin 
à outil s pne umatiques et lampiste ri es . Les lampiste ries, la forge et le 
magasin à out ils pn e umatiq ues sont pourvus de g uichets donnant 
sur le hal l ; c'es t à ces g~ ichets que les ouvriers venant d u vestia ire 
r eçoiven t leu1·s lampes et leurs outils avant de se rendre au travai l. 

_ Les réfectoires pour les homm es et les femmes travaillant à la sur
face, ainsi que l'infirmerie. se trouven t a ux deux cotés de la porte 
sud ; ces pi èces sont en bon endroit, car elles sont vois iues des puits. 
Il est à noter que les en trées du Iavo i1· el dn réfectoi re des femmes 
si tués a ux extrémités de l'a ile ouest fout fa ce à la cour du charbon
nage ; la surveillance de ces lieux, es t ainsi fa cilitée. 

Le vestiaire a été pré vu po u r u n persoDnel maximum de quatre 
cents ouv rier s ; il est pourvu de monte-ha bits et d'armoires en tôle 
adossées aux murs. 

La cloison séparant les deux halls s upporte la tuy aute1' ie des bai ns
douches ; à la part ie inférieure de cette cloison , sont in stallés des 
lavabos constitués par des bassins hém i-sphériques e n font e reposant 

par l'in termédiaire de tourillons sur les bords d'un bac dans lequel 
se déverse l'eau des bassin s après usage ; l'eau froide est fournie par 
une rangée de r obi nets s itués au-dessus des lavabos . 

La chaufferie com porte actuellement trois petites chaudières à 

basse pression; dans la suite, on y adjoindra une quatrième. Au- des
sus de ces chaudières court un collecteu r de vapeur avec trois prises, 
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deux pour le chauffage du bâtiment par radiateurs et la troisième
pour le cha uffage de l'eau des bains-douches. 

La t uyauterie des bains-douches est fig urée schématiquement ci
contre (fi g. C). U ne pompe d'exhaure installée au n iveau de-
120 mètres refoule l'eau dans le r éservoir R 1 communiquant par un 
tuyau t avec le réservoir R

2
• Ces deux r éservoirs ont respectivement 
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FIG. C. 

u ne capacité de 3 et 6 mèt res cubes et se trouvent à 7 mètres a u
dessus du pavement du hall. Au réser voir R 1 est adap té un tuy au 
évacuant le trop plein d'eau vers la chaufferie . 

L 'ea u du réservoir R. est chauffée par un serpentin, où la vapeur
arrive des chaudières - par un tuyau T. La va peu r condensée 
retourne à la chaufferie en passant au préalable par un si phon S .. 
Des réservoirs R

1 
et R2 , l'eau froide et l'eau chaude descendent par 

les tuy aux T
1 

et T
2

, so mé langent en A et l'ea u tiède q ui en résulte 
est dirigée vers les bains-douches. Les robi nets r 1 et 1\ permettent au 
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·gardin du lavoir de varier les quantités d'eau froide et d'eau chaude 
à mélanger, r 3 sert à admettre plus ou moins de vapeur dans le ser
pentin. Les thermomètres Th, et Th'!, ind iquent la température de 
,l'eau dans le réservoir R2 et celle du, mélange. Un cracheur c . 
-constitué par un tuyau de faible diamètre de f m,50 de hauteur, sert 
·de soupape à l'ensemble. Dans les cabines, les pommes d'arrosoir 
sont alimentées par une tuy auterie à eau chaude et une tuyauterie à 
eau froide munies de robinets qui permettent aux ouvriers d'obtenir 
la température d'eau désirée. Il est à remarquer que cette tempéra
ture est réglée d'abord par le gardien du lavoir, et ensuite par 
l'ouvrier lui-même. 

Le nombre total de cabines est de 76. En supposant qu' il faille 
ï minutes à chaque ouvrier pour se laver, 42 minutes s'écouleront 
•entre le moment où le premier ouvrier pènètre dans une cabine et 
-eelui où le dernier en sort, en supposant un personnel de quatre 
,cents ouv riers. 
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Ingénieur eu chef, Directeur des i\lines, à Hasselt. 

J. - Travaux de recherche . 

A. - Recherches en terrains non concédés. 

L e so ndage n° 85 à Tieu wi nkel, commu ne de Lummen, qui avait 
atteint 783'\50 fin décernbre·iû20 n'a pas été prolongé au cours du 
semestre écoulé . 

Des deux sondages n•• 87 e t 88 annoncés par la S ociété de 
Recherches et d' Exploitation du Levant du Midi de i\Ions en liquida
tion, le n• 87 sera peut-ê t1·e exécuté par u ne nouvelle société. 

B. - Recherches en terrains concédés. 

1. - Concession de Genck-Sutendael. 

Sondage n° 89 . - L ong itude = 84.294,73 . 
Latitude = <15.292,38. 

Le sonrlage 89 . que la Société a oonyme de Charbonnages de 
Ressaix . Péron nes, Sa inte-Aldegonde et Genck fai t exécuter au lieu 
dit « Gelieren HPide », à Genck , dans la concession de Genck
Su tendael , commencé le 25 octobre 1920, à la ·cote d'allilude de 
89m,50 avait a ltc int, a u 30 j u iu, la pl'Ofondeur de 780 mètres. Ce 
sondage a recoupé le lerraio houi llel' vers la profoodenr de 487m,50, 
après avoir t ra,·ersé les assises su ivantes: 
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